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0. LE PROJET  

L’entreprise GERMANIER ECORECYCLAGE SA exploite depuis 1992 la compostière 
régionale de LAVIGNY, au lieu dit " Entre Deux Monts ", sur une superficie d’environ 23’000 
m2, légalisée pour ce type d’activité, mais non encore totalement aménagée. La technique de 
compostage mise en œuvre est celle, conventionnelle, des andains à ciel ouvert. 
 
Avec celle de GIVRINS (BGS COMPOST SA), cette installation est agréée comme site de 
traitement pour le périmètre La Côte, constitué par les districts d’Aubonne (excepté Apples), 
Nyon et Rolle, ainsi que pour le périmètre Ouest (districts de Cossonay, la Vallée, Morges et 
Lausanne), regroupant une population de près de 150'000 habitants. Les déchets verts 
traités actuellement à LAVIGNY représentent 5’000 à 8’000 tonnes/an. 
 
Afin de pouvoir traiter des fractions de déchets organiques qui conviennent mal au 
compostage, dans des conditions environnementales optimales, l’entreprise GERMANIER 
ECORECYCLAGE SA a décidé de compléter l’infrastructure existante par une installation de 
méthanisation. 
 
La méthanisation est une filière de traitement biologique des déchets organiques qui, grâce à 
l’action de bactéries anaérobies (= travaillant en l’absence d’oxygène), permet de convertir la 
matière organique en une source d’énergie renouvelable, le biogaz, et en un sous-produit 
solide, le digestat, lequel est transformé en compost après une étape complémentaire de 
maturation aérobie (= en présence d’oxygène). 
 
La méthanisation est ainsi une voie de traitement qui complète parfaitement le compostage et 
en réduit les nuisances olfactives, puisqu’elle permet de digérer, dans un réacteur confiné, 
des substrats humides et peu structurés qui conviennent mal au compostage. 
 
Cette filière est ainsi bien adaptée au traitement des biodéchets : 
 

�� déchets verts, déchets de jardins, tontes 

�� fraction fermentescible des ordures ménagères (déchets de cuisine) 

�� déchets alimentaires de restauration collective (lavures) 

�� invendus et produits périmés des commerces de distribution, déchets de marchés, 
sous-produits de l’industrie agro-alimentaire 

 
On dénombre actuellement 18 installations de méthanisation de déchets organiques en 
Suisse, principalement dans le nord-est du pays. Quinze d’entre elles ont été construites par 
la société suisse KOMPOGAS AG qui détient d’ailleurs la première place mondiale exprimée 
en nombre d’installations de référence. C’est la technologie proposée par ce constructeur qui 
a été choisie pour le projet de LAVIGNY. 

0.1 Les partenaires du projet 

La société COSVEGAZ SA fait partie intégrante du projet en tant que partenaire pour la mise 
en œuvre. Distributrice de gaz naturel dans différentes régions du canton de Vaud, elle 
cherche à promouvoir l’utilisation de gaz par l’extension de son réseau de distribution et, 
notamment, l’utilisation de biogaz-carburant.  
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COSVEGAZ SA s’est donc engagée à reprendre le biogaz produit chez GERMANIER 
ECORECYCLAGE SA. Elle se charge, dans ce but, de construire le raccordement au réseau 
de gaz naturel. Elle finance aussi l’épurateur qui permet de rendre le biogaz conforme aux 
normes du gaz naturel avant son injection dans le réseau.  
 
GERMANIER ECORECYCLAGE SA s’est aussi assurée un partenariat financier avec la 
Fondation Centime Climatique . Cet organisme privé, mesure volontaire des milieux des 
affaires au sens de la loi sur le CO2, soutient financièrement des projets de réduction de gaz 
à effet de serre. Le projet de LAVIGNY a dû, pour obtenir un soutien de la Fondation 
Centime Climatique, passer au travers de différentes sélections mettant en évidence les 
projets ayant la meilleure faisabilité technique, logistique et financière.  

0.2 Le procédé KOMPOGAS 

Le procédé KOMPOGAS se démarque de ses concurrents par une technique particulièrement 
bien adaptée à la composition de la poubelle verte helvétique (un tiers de déchets de cuisine et 
deux tiers de déchets de jardin) et par un concept baptisé " KOMPOGAS-Compact " qui 
permet d’intégrer facilement des unités modulaires de méthanisation sur des sites jusqu’alors 
uniquement dotés de lignes de compostage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : Schéma de principe d’une 
installation KOMPOGAS 

(3) Ligne de compostage 

(4) Conduite de gaz  
     Yens-Lavigny 

 

(2) Digesteur 

(1) Déchets organiques 
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Les biodéchets (1) sont réceptionnés dans une halle de réception fermée, garantissant ainsi 
une livraison des déchets exempte de nuisances olfactives puisque l'air ambiant est récupéré 
et traité (figure 1). Les biodéchets y sont triés et broyés, puis sont acheminés vers le 
digesteur (2). Ce dernier constitue le cœur du procédé. Il se présente sous la forme d’une 
section cylindrique. Construit en béton et isolé thermiquement, il est disposé horizontalement. 
Les biodéchets sont mélangés avec du substrat recirculé, servant d’inoculum, puis introduits à 
une extrémité du digesteur. La matière, maintenue à une température d’environ 55°C qui en 
garantit l’hygiénisation, transite vers l’autre extrémité de la cuve grâce à un dispositif de 
brassage breveté. Ce type de digesteur, qualifié de " piston horizontal " garantit également un 
temps de séjour homogène (15-20 jours) de la matière en digestion. 
 
La matière sortant du digesteur, appelée « digestat », est ensuite déshydratée et soumise à 
une maturation dans une halle dont l'air est également filtré. Le digestat ainsi produit est 
repris pour être incorporé dans les andains de compostage constituant la ligne de traitement 
existante (3). 
 
Etape intermédiaire avant la mise en andains, une nouvelle unité de compostage par 
andains ventilés vient compléter le site. Un système d’aspiration construit sous le tas de 
compost en fermentation permet de créer une dépression à l’intérieur de la masse, limitant 
ainsi la formation de zones anaérobies responsables des mauvaises odeurs.  
 

 

Figure 2 : Système TOUREC de compostage par andains ventilés 
 
 
 
L’air aspiré est traité dans un premier temps par un laveur à garnissage qui permet d’épurer 
l’air de ses composés azotés. Puis, l’air est transféré dans un biofiltre afin d’épurer ses 
composés soufrés.  
 
Ce système permet d’accélérer le processus de fermentation. Un seul retournement du tas 
de compost est en effet nécessaire. Les phases de stabilisation sont plus courtes et l’espace 
utilisé, réduit.  
 
Le biogaz, dont la teneur en méthane devrait être de l'ordre de 55%Vol., est épuré et 
comprimé aux normes du gaz naturel afin de pouvoir être injecté dans le réseau (4). Cette 
injection permet sa valorisation sous forme de carburant pour véhicules. 
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0.3 L’installation projetée 

L’approvisionnement de l’installation de méthanisation sera constitué par trois sources de 
biodéchets : 
 

�� des déchets organiques ménagers, dont une partie est déjà actuellement acheminée 
sur le site et traitée en compostage  

�� des sous-produits organiques provenant de grands distributeurs ou d’industries agro-
alimentaires  

�� le produit du développement des collectes séparées de la fraction organique dans les 
communes de la région 

 
Le schéma qui suit présente le bilan annuel global des flux de déchets et leur répartition 
entre les filières de méthanisation et de compostage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
A terme, le délestage de l’installation de compostage au profit de celle de méthanisation, 
ainsi que l’adjonction d’une unité de compostage par andains ventilés, améliorera la situation 
du site en réduisant notablement les émissions d’odeurs. En effet, les matières humides et 
peu ligneuses (par exemple, restes de repas, graisses, résidus de fourrages et de la 
production alimentaire) se dégradent plus vite et émettent plus d’odeurs que les matériaux 
plus ligneux. C’est pourquoi elles seront préférentiellement traitées par méthanisation.  

Biodéchets en 
compostage 
5’000 tonnes 

Figure 3 : Flux annuel de déchets 

Biodéchets 
totaux 

17’500 t 

Biodéchets en 
méthanisation  

12’500 t 

DIGESTION 

Engrais liquide  
6’500 m3 

Biogaz  
7’200 MWh 

COMPOSTAGE 

Compost  
5'600 t 
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Le biogaz, produit énergétique résultant de ce procédé, est un mélange gazeux dont les 
principaux constituants sont le méthane (CH4) et le gaz carbonique (CO2). Son bilan en CO2 
est neutre car il libère, lors de sa production, autant de CO2 que la biomasse traitée en a 
stocké lors de sa croissance. L’utilisation de biogaz-carburant permet donc de pallier à 
l’augmentation des émissions de CO2 en remplaçant les carburants fossiles. 
 
Ce carburant renouvelable possède d’autres avantages. Il ne libère pratiquement aucune 
émission de SO2 et jusqu’à 50% de moins de monoxyde de carbone par rapport aux moteurs 
conventionnellement alimentés. Les émissions d'hydrocarbures et d'oxydes d'azote sont 
réduites jusqu'à 80% par rapport aux moteurs diesel.  
 
 
 

1. CONTRIBUER AUX OBJECTIFS DU PLAN CANTONAL DE 
GESTION DES DECHETS (PGD) 

 
 
Le Plan de Gestion des Déchets 2004 de l’Etat de Vaud dit que l’objectif cantonal à 
poursuivre pour la gestion des déchets urbains est le maintien de la production de déchets 
incinérables aux alentours du niveau actuel (230’000 à 250’000 tonnes par an). Une 
condition pour y parvenir est l’augmentation du taux de recyclage jusqu’à un niveau de 
60% en 2020, alors qu’il est à un peu plus de 40% actuellement. L’atteinte de ce taux de 
60% demandera de capter une quantité supplémentaire de déchets organiques des 
ménages, de l’ordre de 45’000 tonnes par an  d’ici 2020. L’équipement actuel des 
compostières est mal adapté au traitement de quantités importantes de déchets de ce type. 
Il sera donc nécessaire de le compléter par des ouvrages particuliers, comme des usines de 
méthanisation . 
 
A l’appui de la volonté affichée par le PGD-2004, une étude réalisée par l’Office Fédéral de 
l’Environnement sur la composition des ordures, en 2001/2002, a mis en évidence un 
potentiel théoriquement récupérable de 60,3 kg/habitant*an de déchets organiques 
ménagers. Ce gisement est principalement constitué de déchets de cuisine, aliments, restes 
de repas, aliments non ouverts mais périmés et de plantes de jardin et de balcon. Cette 
étude évalue, pour les communes comprises dans le bassin d’approvisionnement de 
l’installation de LAVIGNY, une augmentation possible de 40% du taux des collectes 
sélectives. 
 

1.1 Bassin d’approvisionnement 
 
 
L’installation de méthanisation de LAVIGNY sera en mesure de digérer des déchets 
organiques provenant de l’agro-industrie et des activités commerciales. Elle offrira aux 
communes urbaines et péri-urbaines appartenant aux périmètres de gestion des déchets 
affiliés aux sociétés SADEC et VALORSA une solution fiable et durable pour l’amélioration 
des collectes sélectives et du recyclage. 
 
Le bassin d’approvisionnement en biodéchets ménagers s’étend, dans un premier temps, 
aux communes les plus urbaines. Celles-ci sont au nombre de 10 pour le périmètre SADEC, 
totalisant 42'532 habitants (au 31.12.2004) et de 28 pour le périmètre VALORSA, totalisant 
106'570 habitants (au 31.12.2004). Potentiellement, la zone d’apport de la nouvelle 
installation couvre un rayon d’une vingtaine de kilomètres. 
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La carte de la figure 4 indique les communes qui pourraient être intéressées par cette 
nouvelle unité de traitement. 
 
 

 
 

Figure 4 : Bassin d'approvisionnement en biodéchets ménagers 

 
 
 

2. REDUIRE LES COUTS DE GESTION DES DECHETS 
 
 
Le tableau de la page suivante présente, pour l’ensemble des communes du bassin 
d’approvisionnement, la situation de la gestion des déchets et le taux de récupération de la 
fraction compostable. Il se base sur les données du Service Cantonal de Recherche et 
d’Information Statistiques pour l’année 2004. 
 
 
 
 
 
 

~~~~ 20 km 
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COMMUNES 

 

 
DECHETS COLLECTES 
               [t/an]          (1) 

 
CHARGE BRUTE 

           [Fr/t]    (2) 

 
FRACTION 

COMPOSTEE SUR 
UNE INSTALLATION 

       [% total déchets]  
(3) 

 
SADEC 
 
AUBONNE 
BEGNINS 
COINSINS 
GLAND 
NYON 
PRANGINS 
ALLAMAN 
MONT-SUR-ROLLE 
PERROY 
ROLLE 
 
 
VALORSA  
 
CHESEAUX S/LSNNE 
CRISSIER 
JOUXTENS-MEZERY 
PRILLY 
RENENS 
ROMANEL S/LSNNE 
BREMBLENS 
BUCHILLON 
BUSSIGNY/LSNNE 
CHAVANNES/RENENS 
CHIGNY 
DENGES 
ECHANDENS 
ECHICHENS 
ECUBLENS 
ETOY 
LAVIGNY 
LONAY 
MORGES 
VUFFLENS-CHATEAU 
TOLOCHENAZ 
PREVERENGES 
SAINT-SULPICE 
MEX 
VILLARS-STE-CROIX 
VUFFLENS-LA-VILLE 
PENTHAZ 
PENTHALAZ 

 
 
 

1’428,0 
736,5 
127,5 

4’177,0 
8’395,0 
1’567,5 

356,0 
774,5 
515,0 

2’611,5 
 
 
 
 

1’429,0 
2’688,5 

797,5 
4’432,0 
7’822,0 
1’504,0 

342,5 
345,0 

2’683,0 
2’366,5 

85,5 
520,0 

1’470,0 
655,0 

4’129,0 
1’119,0 

280,0 
1’049,5 
7’413,0 

451,5 
718,0 

1’887,5 
1’301,0 

225,5 
190,0 
614,5 
563,0 
970,0 

 
 
 

335,- 
266,75 
545,25 
331,20 
368,15 
318,85 
219,20 
429,05 
363,10 
281,20 

 
 
 
 

271,- 
398,- 

270,90 
305,75 
359,15 
300,25 
221,90 
317,50 
456,50 
326,50 
339,40 
301,30 
179,15 

235,- 
262,40 
343,40 
526,10 
260,90 
425,75 
278,80 
309,15 
306,80 
299,15 
475,75 
623,10 
235,65 
258,10 
305,10 

 
 
 

20,1 
23,5 
20,4 
5,0 
4,6 

22,3 
9,6 
8,7 
0,0 

18,5 
 
 
 
 

20,2 
4,6 

43,4 
15,9 
13,4 
18,2 
37,7 
27,5 
3,6 
9,2 
0.0 

15,8 
42,8 
31,8 
10,0 
10,3 
25,4 
20,0 
10,3 
35,7 
28,0 
17,9 
18,2 
10,6 
0,0 

39,1 
17,4 
16,8 

 
 
(1): cumul des tonnages d’ordures ménagères et des déchets recyclés 
(2) : produit des charges brutes sur le cumul (1) 
(3) : ratio fraction compostable sur cumul (1) 
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Ces données permettent de constater ce qui suit : 
 

�� Pour la majorité des communes de plus de 2'000 habitants , la charge brute de la 
gestion des déchets se situe entre 270.- et 370.- Fr/tonne .  

 
�� Pour ces mêmes communes, la fraction compostable représente entre 5% et 22% du 

total cumulé des déchets éliminés et recyclés. 
 

�� Aucune corrélation ne peut-être faite entre les charges liées à la gestion des déchets 
et le taux de récupération des déchets compostables. On peut toutefois observer que 
les communes actives en matière de collecte séparée de biodéchets ne paient 
généralement pas plus que les autres communes. 

 
Compte tenu des tarifs d’incinération pratiqués par les usines TRIDEL et CHENEVIERS, on 
peut évaluer comme suit les économies  résultant d’un développement de la collecte 
séparée des biodéchets et de leur traitement dans l’usine de méthanisation de LAVIGNY. 
 
 
 

Périmètre 
 

 
Tarif incinération 

(H.T.) 
  

 
Tarif méthanisation 

(H.T.) 

 
Economie 

(H.T.) 

 
SADEC 

 

 
204,50 Fr/t. 

 
Max. 120.- Fr/t 

 
84,50 Fr/t 

 
VALORSA 

 

 
235,- Fr/t 

 
Max. 120.- Fr/t 

 
115,- Fr/t 

  
 
 

3. GERER DURABLEMENT LES DECHETS ORGANIQUES 
MENAGERS 

 
 
La qualité de l’énergie  (recours aux énergies renouvelables et récupération de chaleur) et 
la consommation de matériaux  (quantité de déchets par habitant et taux de collecte 
séparée) figurent avec le climat  (émissions de CO2) parmi les indicateurs centraux de 
dimension environnementale pour le développement durable, définis par l’Office Fédéral du 
Développement Territorial. 
 
La méthanisation et le recyclage des déchets organiques contribuent à la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre grâce au confinement dans un réacteur étanche du 
processus biologique de décomposition. La deuxième grande contribution à la réduction des 
gaz à effet de serre se situe au niveau de la production du biogaz, source d’énergie 
renouvelable, utilisable en substitution de carburants et de combustibles fossiles. Ces deux 
points plaident, dans ce contexte, en faveur de l’extension du tri à la source suivi d’une 
méthanisation.  
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D’autre part, les arguments suivants permettent de situer la méthanisation par rapport au 
compostage : 
 

�� La méthanisation permet de traiter sans nuisance les déchets humides, rapidement 
fermentescibles, qui ne peuvent pas être traités sur des places de compostage 
traditionnelles. 

�� La méthanisation présente une efficacité énergétique trois fois plus élevée que 
le compostage. Elle est un producteur net d’énergie, sous forme de chaleur et 
d’électricité, ou de carburant et succédané du gaz naturel. 

�� La méthanisation opérée à une température thermophile (55°C) assure une 
hygiénisation complète du compost. 

�� L’écobilan de la méthanisation suivie d’un post-compostage est meilleur que celui du 
compostage à l’air libre ou en réacteur confiné.  

 
 
Une étude a été menée par l’Office Fédéral de l’Energie en novembre 1999 portant sur la 
comparaison écologique, économique et énergétique de la digestion anaérobie par rapport 
au compostage et à l’incinération. Il en ressort que l’écobilan de la méthanisation suivie d’un 
post-compostage est largement supérieur à l’incinération de déchets organiques. 
 
Pour l’agriculture, principal repreneur du compost, ce fertilisant de qualité permet d’œuvrer 
de façon plus respectueuse pour l’environnement. Le produit dénommé « Compost Elite » 
offre des avantages importants pour les utilisateurs, tels que : 
 

�� L’amélioration de la structure du sol 

�� L’augmentation de la capacité de rétention en eau 

�� La diminution de l’érosion 

�� L’amélioration de l’état calcique du sol par une correction de l’acidité 

�� La stimulation de l’activité biologique au moment de l’apport 

 
 
 

4. INFORMER LES CITOYENS 
 
L’approvisionnement de l’installation de méthanisation passe par une augmentation du taux 
de déchets organiques ménagers collectés et donc par un meilleur captage des déchets de 
cuisines crus et cuits. 
 
Le document d’information ci-après, utilisé par la Ville de Morges pour informer ses habitants 
sera adapté dès l’entrée en service de l’installation de LAVIGNY, afin d’étendre le 
ramassage aux déchets de cuisine cuits. 
 
Les communes intéressées à reprendre ce document pour sensibiliser leurs citoyens à leurs 
démarches en faveur du recyclage et de la valorisation énergétique des biodéchets peuvent 
nous contacter. 
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Figure 5 : Consignes de la Ville de Morges sur le ramassage des déchets organiques 
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Contact et informations complémentaires 
 
Centre d’information biomasse Tél. :  021 869 98 87 
c/o EREP SA Fax :  021 869 01 70 
Chemin du Coteau 28 E-mail :  biomasse@erep.ch 
1123 Aclens 


